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Résumé:
En application de la loi du 11 février 2005, pour l'égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées, la Commission Intercommunale d'Accessibilité des
Personnes Handicapées (CIA), doit produire chaque année un rapport dressant l'état des lieux de
l'avancée de l'accessibilité du cadre de vie sur l'ensemble du territoire de la Ville de Besançon et de
GBM.
Le rapport annuel d'accessibilité 2020 s'attache donc, comme les années précédentes, à répondre à
cette obligation légale.

1. Contexte

1.1 En matière d'accessibilité, l'année 2020 a été, en tout premier lieu, marquée par l'épidémie de
COVID19. L'accès de tout à tous, temporairement en recul, réglementé et limité de façon plus ou
moins importante et différente selon les périodes, a tout particulièrement impacté les plus fragiles.
Cette année si particulière a bousculé toutes les habitudes de vie. Portant son lot d'impacts humains,
sociaux, économiques, psychologiques, elle fut tout d'abord, une année de mobilisation générale pour
lutter contre la crise et pour en limiter les conséquences sur les catégories de populations les plus en
difficultés. Elle a mis en exergue, toute l'importance de l'action de celles et ceux qui, au quotidien sont
engagés dans le service et l'aide de proximité.
Leur savoir, leur savoir-faire, leur savoir être et leur engagement sans faille, ont été les principaux
amortisseurs des grandes problématiques issues de cette situation d'exception. Outre l'action du
Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon (CHRUB), de sa Direction, de ses personnels,
remarquable en 2020 dans la lutte contre la Covid19 et la prise en charge des malades et que la
présente introduction entend souligner; le rapport annuel d'accessibilité pointe les actions conduites
sur le territoire par :

• Le CCAS de la Ville de Besançon. L'année 2020 a montré combien les relais de proximité
sont déterminants, essentiels. La Direction du CCAS et ses personnels ont veillé
prioritairement à maintenir l'accès des personnes (précaires, fragilisées, vieillissantes,
malades, handicapées), à l'information, à la santé, aux biens et aux services de première
nécessité, à des conditions de vie dignes et acceptables. Ils ont lutté contre l'isolement, le
désarroi et la souffrance psychique devenus très prégnants. L'ensemble des activités du
CCAS ne sont pas reprises dans le rapport mais de nombreuses références à son bilan
d'activités y sont faites.

• Les associations partenaires de GBM, de la Ville de Besançon et du CCAS, proches de la
Mission Handicap et de la Mission Accessibilité. Fortes de leur expertise, de leurs savoirs et
de leur proximité quotidienne avec les personnes en situation de handicap qu'elles
représentent (handicap mental, psychique, auditif visuel, physique et personnes
vieillissantes); elles ont été, pour elles, un soutien précieux. Elles se sont notamment
positionnées, autant qu'elles l'ont pu, en relais facilitateur entre l'ensemble des parties en
présence.

1.2 En second lieu, 2020 a été, au plan du suivi de la mise en accessibilité de notre territoire, l'année
du renouvellement des instances intercommunales et communales.
Anne VIGNOT, Maire de la Ville de Besançon, Présidente de GBM, au moment du renouvellement
des représentants de ces instances au sein de la Commission Intercommunale d'Accessibilité, a
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nommé 14 élus contre 8 auparavant, afin que chacun des secteurs du territoire y soit représenté, tout
comme l'était déjà et y sont restées, chacune des compétences en lien avec la chaine de
déplacement (transport, voirie, espaces verts, cadre bâti). Le chantier de l'accès aux informations
relatives à l'état d'accessibilité de cette chaine de déplacement ayant été pointé comme essentiel,
l'élu en charge de la data, de l'open data a également été intégré à cette commission.
Enfin, pour épauler les 2 élus à l'accessibilité et au handicap, les missions des élus municipaux et
intercommunaux ont intégré la notion de handicap, pour ce qui concerne les principaux aspects de la
vie de la cité.
Effectué avec près d'une année de recul, le présent rapport démontre qu'au plan local, à l'instar du
plan national, le travail en synergie de l'ensemble des acteurs du territoire a été moteur dans l'accès
de tout à tous.

1.3 Au plan de la poursuite des travaux de mise en accessibilité du territoire, 2020, fut également
marquée par la crise sanitaire mondiale et ses retentissements internationaux, nationaux et locaux.
Toutes les entreprises et les structures en ont subi les impacts directs, notamment en matière
d'organisation opérationnelle. Il a alors été difficile pour les Directions investies dans la mise en
accessibilité des différents maillons de la chaine de déplacement, de recourir, dans le cadre des
marchés publics, aux prestataires qui souffraient d'une pénurie de matériaux ainsi que parfois, de
manque ponctuel de personnels, au regard du nécessaire confinement d'une partie de ces derniers.
Toutefois, force est de constater qu'en ce qui concerne GBM et la Ville de Besançon, les
départements, Directions, et les équipes de terrain se sont mobilisées de façon volontariste en
repensant leur organisation de façon à limiter l'impact de la crise et les retards induits.
Ainsi, un nombre important de travaux a été réalisé en régie dans l'attente d'une reprise de l'activité
économique et industrielle, permettant le respect d'une grande partie des travaux inscrits sur l'agenda
d'accessibilité programmée (Département Architecture et Bâtiments, Voirie, Espaces Verts et Sportifs,
Transports ou encore Grands Travaux).
Cette façon de faire volontariste n'a certes pas permis de combler le déficit en entreprises et en main
d'œuvre sur les chantiers, mais elle a limité, autant qu'il a été possible, le nombre de dossiers reportés
sur l'année 2021.
Le rapport 2020, tout comme les précédents, est effectué en prenant en compte l'ensemble de la
chaîne de déplacement, selon les prescriptions des articles 45 et 46 de la loi n° 2005-102 du 11
février 2005, soit la voirie, les espaces publics, les transports et leur inter-modalité et le cadre bâti. Il
traite également de la petite enfance et de l'éducation, de l'emploi, des sports, de la culture et des
loisirs, mais aussi de la vie de la cité.
Il intègre des éléments relatifs à la mise en accessibilité des communes de l'agglomération en ce qui
concerne la voirie et le cadre bâti.
Ce rapport restitue les efforts consentis sur l'année 2020. Il est le fruit d'un travail transversal, collégial
et collaboratif. Participent de façon active à son élaboration, l'ensemble des Directions et Services de
la Ville, de GBM et du CCAS mais également, un ensemble de partenaires publics et privés qui ont
inscrit l'accessibilité des biens et des services dans leur feuille de route et qui ont à cœur de faire
partager leurs expériences et de faire connaître leurs actions au service du plus grand nombre.

Il. Les travaux conduits en 2020

2.1 La voirie et les espaces publics

2. 1. 1 La Ville de Besançon
• 16 chantiers, ont été conduits et finalisés par la Direction Voirie en 2020 afin de garantir

l'accessibilité des Bâtiments Recevant du Public depuis la voirie communale
• 24 chantiers (hors création emplacements PMR) ont été conduits dans le cadre du Plan de

mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics- PAVE - pour un montant de travaux
de 127 257,05€

• En 2020, 23 places de stationnement réservées pour les personnes handicapées ont été
créées (20 en 2019). Une remise à jour de l'arrêté répertoriant les emplacements réservés
aux Personnes à Mobilité Réduite sur la Ville de Besançon est en cours.

2.1.2 Les communes de GBM
Les travaux conduits sur 11 communes sont cités à plusieurs rubriques sur le rapport 2020 (19 en
2019).lls portent sur la voirie, les Etablissements Recevant du public ou sur de Grands Travaux
(prenant en compte la réhabilitation globale de larges secteurs).
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2.2 La mise en accessibilité du territoire dans le cadre de grands travaux

Les travaux portant sur l'amélioration de l'accessibilité de la chaîne de déplacement se sont poursuivis
dans le cadre des grands chantiers et grands travaux ouverts sur la Ville, ainsi que sur les communes
de GBM. Leur réalisation permet de livrer de nouveaux espaces entièrement neufs ou de réhabiliter
des lieux préexistants en les rendant accessibles dans le cadre d'un nouvel aménagement.

• En 2020, le montant cumulé des travaux conduits par la Direction Grands Travaux s'élève à la
somme de 5 893 473 € TTC, tous maîtres d'ouvrage confondus.

2.2.1 Sur Besançon: les lieux concernés en 2020 sont : place Olof PALME, quartier de Fontaine Ecu,
rue de Dijon et de Picardie, rue Bertrand Russel, Carrefour Boulevard Léon Blum, rue de l'Amitié, rue
de Dole, le centre-ville en lien avec l'installation des points d'apport volontaires enterrés.
De plus, les travaux de mise en accessibilité des arrêts de tramway et de bus se sont poursuivis.

2.2.2 Sur les Communes du Grand Besançon: La Direction Grands Travaux est intervenue sur
plusieurs communes de GBM : Osselle (base nautique), Serre les Sapins, Pugey.
Comme sur la Ville de Besançon, les travaux de mise en accessibilité des arrêts de tramway et de bus
se sont poursuivis.
Enfin, le programme des aménagements cyclables s'est poursuivi en 2020, et des voies de
déplacements « modes doux » ont vu le jour sur le territoire de GBM entre Roche lez Beaupré et
Novillars, ainsi qu'à Ecole Valentin.

2.3 Le Transport

Les travaux conduits sur les Communes du Grand Besançon
• Au titre de la finalisation du SDAP (schéma d'accessibilité programmée) sur 2020: 2 stations

traitées/3 arrêts.
• Au titre de l'aménagement sur les 15 nouvelles communes de GBM : 6 stations traitées/11

arrêts.
• Au titre des aménagements de voirie, hors SDAP: 4 stations/7 arrêts.
• Au titre des arrêts « praticables », hors SDAP : 1 arrêt.

2.4 Le service Ginko Access
• En 2020, la fréquentation annuelle s'élève à 20 838 voyages (baisse de 13 420 voyages soit ­

39 % par rapport à 2019).
• La Commission Ginko Access a répondu favorablement à 30 demandes d'inscriptions (- 52 %

par rapport à 2019).
• 257 usagers différents ont bénéficié de Ginko Access (300 en 2019), soit environ 25 % du

total d'inscrits au service.
• La saturation du service représente 1, 15 % du service soit 260 demandes en liste d'attente ou

refusées.

2.5 Les travaux conduits sur le cadre bâti - Etablissements Recevant du Public (ERP)

La Ville de Besançon ainsi que l'ensemble des communes de l'agglomération ont œuvré à
l'amélioration de l'accessibilité de leurs Etablissements Recevant du Public dans le cadre des Ad'Ap
(Agendas d'Accessibilité Programmée) déposés.

2.5.1 La Ville de Besançon
• Le montant total hors main d'œuvre des travaux destinés à améliorer l'accessibilité du cadre

bâti de la Ville de Besançon pour tous les types de handicap est de 875 152,83 HT, soit
1 050 183,40 € TTC. Il était de 1 073 957, 99 € TTC (opérations réalisées dans le cadre du
PPI comprises) pour l'année 2019.
Cette faible différence montre tout l'engagement de la Direction du Département Architecture
et Bâtiments, ses facultés d'adaptation organisationnelle face à la crise afin de maintenir le
meilleur niveau d'activité possible en vue de répondre au mieux aux engagements pris dans le
cadre de l'Ad'ap déposé (Agenda de Mise en Accessibilité du Cadre Bâti).

• 16 attestations d'accessibilité ont été transmises.
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2.5.2 Les communes de GBM
6 communes de GBM ont par ailleurs transmis des informations sur les travaux conduits pour
l'amélioration de l'accessibilité de leur cadre bâti.

111. Les travaux conduits par la Direction des Espaces Verts sur les Installations Ouvertes au
Public (IOP)

Ils concernent 5 lieux de la Ville : Square de l'ile aux Moineaux, Avenue du 8 mai, Square Saint
Amour, Promenade Granvelle, Groupe Scolaire Brossolette.

IV. L'examen des dossiers relatifs à l'accessibilité

• 195 dossiers relatifs à l'accessibilité d'un ERP privé ont été déposés en Mairie et examinés en
Préfecture (194 en 2019).

• 33 dérogations ont été acceptées (49 en 2019), soit 17 % du nombre des dossiers.
• 26 demandes d'autorisations concernent la mise en œuvre des travaux dans le cadre d'un

Agenda d'Accessibilité Programmé
o 2 dossiers ont reçu un avis défavorable

V. La sensibilisation du grand public au handicap

Le Service Santé Social du CCAS et sa Mission Handicap travaillent à changer le regard sur le
handicap, grâce à des actions de mobilisation, de sensibilisation et de communication.
En 2020, ces dernières ont été fortement impactées par la pandémie : ainsi ont été annulés les
événements organisés par la Mission durant la Semaine Européenne pour l'Emploi des Personnes
Handicapées (SEEPH) ou encore la Biennale du Handicap et de l'Autonomie.
De même, les interventions handi-citoyennes ou autres évènements qui rythment également l'année
ont dû être mis entre parenthèses. En revanche, de nouveaux outils d'informations ont pu être mis en
place et une réflexion pour préparer des évènements futurs (comme la biennale du handicap) a été
conduite avec les partenaires internes et externes.
Seules 2 sorties sur les 21 planifiées ont pu avoir lieu avec le BUS des sensibilisations. Ainsi, les
étudiants de l'IRTS et les lycéens de l'établissement partenaire Claude Nicolas Ledoux ont pu
bénéficier de l'outil.
En adaptation à ce contexte d'interdiction d'organiser des événements grand public, dont le BUS fait
partie, une visite virtuelle des fonctionnalités du BUS a été tournée. Cette solution offre l'avantage de
continuer à sensibiliser dans le contexte pandémique. Constituée de 6 séquences, cette visite
virtuelle, conçue pour venir en appui d'un propos, permet d'introduire de façon ludique les différentes
problématiques d'accessibilité rencontrées et variables en fonction des handicaps.

VI. Conclusion

Comme tous les rapports qui l'ont précédé, le rapport 2020 n'est qu'un aperçu des actions conduites
par GBM, la Ville de Besançon et le CCAS, ainsi que par les partenaires du territoire.
Il montre, à travers les travaux et actions listés, la volonté partagée de répondre aux engagements
pris malgré la crise.
Le respect de la mise en accessibilité réglementaire a pu également être calqué au plus près de
l'usage, en raison de l'expérience acquise par les Directions et services au contact du Groupe
d'Experts d'Usage. Le recours à ce dernier a été limité en 2020 mais n'a pas été interrompu.

Le Conseil Municipal prend connaissance du rapport intercommunal d'accessibilité 2020 joint
en annexe.

Pour extrait onforme,
La Maire, kg--=o~,.- - Anne VIGNOT ·· :____
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INTRODUCTION 
 

En matière d’accessibilité, l’année 2020 a été, en tout premier lieu, marquée par l’épidémie de 

COVID19. L’accès de tout à tous, temporairement en recul, réglementé et limité de façon plus 

ou moins importante et différente selon les périodes, a tout particulièrement impacté les plus 

fragiles. Cette année si particulière a bousculé toutes les habitudes de vie. Portant son lot 

d’impacts humains, sociaux, économiques, psychologiques, elle fut tout d’abord, une année 

de mobilisation générale pour lutter contre la crise et pour en limiter les impacts sur les 

catégories de populations les plus en difficultés. Elle a mis en exergue, toute l’importance de 

l’action de celles et ceux qui, au quotidien sont engagés dans le service et l’aide de proximité. 

Leur savoir, leur savoir-faire, leur savoir être et leur engagement sans faille, ont été les 

principaux amortisseurs des grandes problématiques issues de cette situation d’exception 

Outre l’action du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon, de sa Direction, de 

ses personnels, remarquable en 2020 dans la lutte contre la Covid19 et la prise en charge des 

malades et que la présente introduction entend souligner; le rapport annuel d’accessibilité 

pointe les actions conduites sur le territoire par :  

 Le CCAS de la Ville de Besançon. L’année 2020 a montré combien les relais de 

proximité sont déterminants, essentiels. La Direction du CCAS et ses personnels ont 

veillé prioritairement à maintenir l’accès des personnes  (précaires, fragilisées, 

vieillissantes, malades, handicapées), à l’information, à la santé, aux biens et aux 

services de premières nécessité, à des conditions de vie dignes et acceptables. Ils ont 

lutté contre l’isolement, le désarroi et la souffrance psychique devenus très prégnants. 

L’ensemble des activités du CCAS ne sont pas reprises dans le rapport mais de 

nombreuses références à son bilan d’activités y sont faites.  

 Les associations partenaires de GBM, de la Ville de Besançon et du CCAS, proches 

de la Mission Handicap et de la Mission Accessibilité. Fortes de leur expertise, de leurs 

savoirs et de leur proximité quotidienne avec les personnes en situation de handicap 

qu’elles représentent (handicap mental, psychique, auditif visuel, physique et 

personnes vieillissantes); elles ont été, pour elles, un soutien précieux. Elles se sont 

notamment  positionnées et autant qu’elles l’ont pu, en relais facilitateur entre 

l’ensemble des parties en présence. 

En second lieu, 2020 a été, au plan du suivi de la mise en accessibilité de notre territoire, 

l’année du renouvellement des instances intercommunales et communales. 

Anne VIGNOT, Maire de la Ville de Besançon, Présidente de GBM, au moment du 

renouvellement des représentants, de la Ville, de GBM, au sein de la Commission  

Intercommunale d’Accessibilité, a nommé 14 élus contre 8 auparavant, afin que chacun des 

secteurs du territoire y soit représenté, tout comme l’était déjà et y sont restées, chacune des 

compétences en lien avec la chaine de déplacement (transport, voirie, espaces verts, cadre 

bâti). Le chantier de l’accès aux informations relatives à l’état d’accessibilité de cette chaine 

de déplacement ayant été pointé comme essentiel, l’élu en charge de la data, de l’open data 

a également été intégré à cette commission. 

Enfin, pour épauler, l’élu à l’accessibilité (Vice-Président de la CIA) et au handicap, présent 

aussi à ses côtés, au sein de cette instance, les missions des élus municipaux et 
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intercommunaux ont intégré la notion de handicap  pour ce qui concerne les principaux aspects 

de la vie de la cité. 

Effectué avec près d’une année de recul, le présent rapport démontre qu’au plan local, à 

l’instar du plan national, le travail en synergie de l’ensemble des acteurs du territoire a été le 

moteur de la résistance à l’installation des inégalités et des différences dans l’accès de tout à 

tous. 

Au plan de la poursuite des travaux de mise en accessibilité du territoire, 2020, fut également 

marquée par la crise sanitaire mondiale et ses retentissements internationaux, nationaux et 

locaux. Toutes les entreprises et les structures en ont subi les impacts directs en matière 

d’organisation opérationnelle. Il a alors été difficile pour les Directions investies dans la mise 

en accessibilité des différents maillons de la chaine de déplacement, de recourir, dans le cadre 

des marchés publics, aux entreprises qui souffraient d’une pénurie de matériaux, en raison 

des problématiques liées à leur réacheminement ainsi que parfois de manque ponctuel de 

personnels, au regard du nécessaire confinement d’une partie de ces derniers. 

Toutefois, force est de constater qu’en ce qui concerne GBM et la Ville de Besançon, les 

départements, Directions, et les équipes de terrain se sont mobilisées de façon volontariste 

en repensant leur organisation de façon à limiter l’impact de la crise et des retards induits. 

Ainsi, un nombre important de travaux a été réalisé en régie dans l’attente d’une reprise de 

l’activité économique et industrielle, permettant le respect d’une grande partie des travaux 

inscrits sur l’agenda d’accessibilité programmé (Département Architecture et Bâtiments), en 

lien avec ce dernier (Voirie, Espaces Verts et Sportifs), ou l’un des maillons de la chaine de 

déplacement (transports) ou le cadre de vie (Grands Travaux).  

Cette façon de faire volontariste n’a certes pas permis de combler le déficit en entreprises et 

en main d’œuvre sur les chantiers, mais elle a limité, autant qu’il a été possible, le nombre 

dossiers reportés sur l’année 2021.  

 

Le rapport 2020, tout comme les précédents, est effectué en prenant en compte l’ensemble 

de la chaîne de déplacement, selon les prescriptions des articles 45 et 46 de la loi n° 2005-

102 du 11 février 2005, soit la voirie, les espaces publics, les transports et leur inter-modalité 

et le cadre bâti. Il traite également de la petite enfance et de l’éducation, de l’emploi, des 

sports, de la culture et des loisirs, mais aussi de la vie de la cité.  

Il intègre des éléments relatifs à la mise en accessibilité des communes de l’agglomération en 

ce qui concerne la voirie et le cadre bâti. 

Ce rapport restitue les efforts consentis sur l’année 2020. Il est le fruit d’un travail transversal, 

collégial et collaboratif qu’il restitue.  

Participent à son élaboration de façon active, l’ensemble des Directions et Services de la Ville, 

de GBM et du CCAS mais également, un ensemble de partenaires publics et privés qui ont 

inscrit l’accessibilité des biens et des services dans leur feuille de route et qui ont à cœur de 

faire partager leurs expériences et de faire connaître leurs actions au service du plus grand 

nombre. 

 

Seule, la participation de l’ensemble de ces acteurs, rend possible cette restitution des 

avancées de notre territoire. Qu’ils en soient remerciés !  
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1. CONTEXTE GENERAL 
 

La présence de ces éléments est préconisée par la Délégation Ministérielle à l’Accessibilité 

afin d’offrir une vue d’ensemble du territoire concerné et de permettre d’établir des 

comparaisons entre les différents territoires français. 

 

1 . 1 .  G R A N D  B E S A N C O N  M E T R O P L E  

 

              
                                                                Situation dans le Département du Doubs 

Le centre d'affaires de la City à Besançon, siège de Grand 

Besançon Métropole.  

Administration 

Région  Bourgogne-Franche-Comté  

Département  Doubs  

Siège  La City, 4, rue Gabriel-Plançon à Besançon  

Communes  68  

Population  (voir tableau ci-après) 

Superficie  529,6 km2  

 

Par délibération du 28 février 2019, le conseil communautaire s'est prononcé favorablement 

sur la transformation de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon (CAGB, elle-

même créée le 1erjanvier 2001), en communauté urbaine, dite Grand Besançon Métropole 

(GBM) à compter du 1ER juillet 2019. 

En savoir plus : http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/presentation_gbm_club_plui_051219_cle0579de.pdf 

La Ville de Besançon et Grand Besançon Métropole (GBM), sont situées dans l’est de la 

France. Elles relèvent du ressort de la Préfecture du département du Doubs et se situent dans 

le périmètre de la région Bourgogne–Franche-Comté. 

Le 1er janvier 2019 est intervenue la fusion des communes de Fontain et Arguel qui constituent 

depuis la commune de Fontain. GBM fédère alors à cette même date, 68 communes et près 

de 200 000 habitants, répartis sur une superficie de 529,6 km² soit une densité de 374,3 

habitants par km². 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Besan%C3%A7on
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gion_fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bourgogne-Franche-Comt%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Doubs_(d%C3%A9partement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Besan%C3%A7on
https://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Recensement_de_la_population
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aire_(g%C3%A9om%C3%A9trie)#Superficie
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/presentation_gbm_club_plui_051219_cle0579de.pdf
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/presentation_gbm_club_plui_051219_cle0579de.pdf
http://www.conseil-general.com/prefecture/prefecture-doubs-departement-25.htm
file:///C:/Users/urlacher/Desktop/Franche%20Comté
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Logo_Grand_Besan%C3%A7on_M%C3%A9tropole_2019.png
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Centre_d'affaires_La_City_Besan%C3%A7on.jpg?uselang=fr
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Localisation_EPCI_du_Grand_Besan%C3%A7on_dans_le_Doubs,_France_(2017).png?uselang=fr
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Flag_of_the_region_Bourgogne-Franche-Comt%C3%A9.svg?uselang=fr
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En 2020, Mme Anne VIGNOT, Maire de Besançon, préside le Grand Besançon Métropole 

qui siège sur la commune de Besançon et compte 40 différentes compétences listées ci-

dessous. 

 

Action de développement économique (soutien des activités 

industrielles, commerciales ou de l'emploi, soutien des activités 

agricoles et forestières…) 

Action en faveur du logement des personnes 

défavorisées par des opérations d’intérêt 

communautaire 

Action et aide financière en faveur du logement social d'intérêt 

communautaire 
Activités culturelles ou socioculturelles 

Activités sportives 
Amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt 

communautaire 

Autres Autres actions environnementales 

Collecte des déchets des ménages et déchets assimilés  
Conseil intercommunal de sécurité et de 

prévention de la délinquance 

Constitution de réserves foncières Contrat local de sécurité transports 

Création et réalisation de zone d’aménagement concertée 

(ZAC) 
Création, aménagement, entretien de la voirie 

Création, aménagement, entretien et gestion de zone 

d’activités industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou 

touristique 

Création, aménagement, entretien et gestion 

de zone d’activités portuaire ou aéroportuaire 

CUCS (contrat urbain de cohésion sociale) 

Dispositifs contractuels de développement 

urbain, de développement local et d’insertion 

économique et sociale 

Droit de préemption urbain (DPU) pour la mise en œuvre de la 

politique communautaire d'équilibre social de l'habitat 
Établissements scolaires 

Gestion d'un centre de secours Lutte contre les nuisances sonores 

NTIC (Internet, câble…) 
Opération programmée d'amélioration de 

l'habitat (OPAH) 

Organisation des transports non urbains Organisation des transports urbains 

Parcs de stationnement Plans de déplacement urbains 

PLIE (plan local pour l'insertion et l'emploi) Politique du logement non social 

Politique du logement social Programme local de l’habitat 

Qualité de l'air 
Réalisation d'aire d'accueil ou de terrains de 

passage des gens du voyage 

Rénovation urbaine (ANRU) Schéma de cohérence territoriale (SCOT)  

Schéma de secteur Tourisme 

Traitement des déchets des ménages et déchets assimilés Transports scolaires 

1.1 .1 .  Démographie  des  communes  membres de  GBM (Source  

Insee )   

Nom 

Population  

(dernière pop. 

légale) 

Nom 

  Population  

(dernière pop. 

légale) 

Besançon 116 775 (2018)  
Marchaux-

Chaudefontaine  
1 477 (2018)  

Amagney  904 (2018)  
Mazerolles-le-

Salin  
206 (2018)  

Audeux  430 (2018)  Mérey-Vieilley  150 (2018)  

Les Auxons  2 524 (2018)  Miserey-Salines  2 538 (2018)  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Chiffres_de_population_de_la_France#La_population_municipale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chiffres_de_population_de_la_France#La_population_municipale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chiffres_de_population_de_la_France#La_population_municipale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chiffres_de_population_de_la_France#La_population_municipale
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FBesan%C3%A7on%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Marchaux-Chaudefontaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Marchaux-Chaudefontaine
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FMarchaux-Chaudefontaine%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Amagney
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FAmagney%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mazerolles-le-Salin
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mazerolles-le-Salin
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FMazerolles-le-Salin%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Audeux
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FAudeux%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9rey-Vieilley
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FM%C3%A9rey-Vieilley%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Les_Auxons
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FLes_Auxons%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Miserey-Salines
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FMiserey-Salines%2F%C3%A9volution_population&action=edit
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Nom 

Population  

(dernière pop. 

légale) 

Nom 

  Population  

(dernière pop. 

légale) 

Avanne-Aveney  2 244 (2018)  Montfaucon  1 574 (2018)  

Beure  1 335 (2018)  
Montferrand-le-

Château  
2 171 (2018)  

Bonnay  834 (2018)  Morre  1 351 (2018)  

Boussières  1 145 (2018)  Nancray  1 258 (2018)  

Braillans  209 (2018)  Noironte  389 (2018)  

Busy  635 (2018)  Novillars  1 497 (2018)  

Byans-sur-Doubs  576 (2018)  Osselle-Routelle  952 (2018)  

Chalèze  366 (2018)  Palise  141 (2018)  

Chalezeule  1 302 (2018)  Pelousey  1 524 (2018)  

Champagney  284 (2018)  Pirey  2 093 (2018)  

Champoux  90 (2018)  Pouilley-Français  831 (2018)  

Champvans-les-Moulins  333 (2018)  
Pouilley-les-

Vignes  
1 982 (2018)  

Châtillon-le-Duc  2 038 (2018)  Pugey  739 (2018)  

Chaucenne  507 (2018)  Rancenay  382 (2018)  

Chemaudin et Vaux  1 976 (2018)  
Roche-lez-

Beaupré  
2 140 (2018)  

La Chevillotte  154 (2018)  Roset-Fluans  527 (2018)  

Chevroz  131 (2018)  Saint-Vit  4 874 (2018)  

Cussey-sur-l'Ognon  1 045 (2018)  Saône  3 297 (2018)  

Dannemarie-sur-Crète  1 497 (2018)  Serre-les-Sapins  1 702 (2018)  

Deluz  615 (2018)  Tallenay  420 (2018)  

Devecey  1 416 (2018)  Thise  3 028 (2018)  

École-Valentin  2 631 (2018)  Thoraise  355 (2018)  

Fontain  1 276 (2018)  Torpes  1 022 (2018)  

Franois  2 318 (2018)  Vaire  813 (2018)  

Geneuille  1 324 (2018)  
Velesmes-

Essarts  
353 (2018)  

Gennes  681 (2018)  Venise  518 (2018)  

Grandfontaine  1 709 (2018)  La Vèze  466 (2018)  

Le Gratteris  177 (2018)  Vieilley  699 (2018)  

Larnod  773 (2018)  
Villars-Saint-

Georges  
277 (2018)  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Chiffres_de_population_de_la_France#La_population_municipale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chiffres_de_population_de_la_France#La_population_municipale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chiffres_de_population_de_la_France#La_population_municipale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chiffres_de_population_de_la_France#La_population_municipale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Avanne-Aveney
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FAvanne-Aveney%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Montfaucon_(Doubs)
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FMontfaucon_%28Doubs%29%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Beure
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FBeure%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Montferrand-le-Ch%C3%A2teau
https://fr.wikipedia.org/wiki/Montferrand-le-Ch%C3%A2teau
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FMontferrand-le-Ch%C3%A2teau%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bonnay_(Doubs)
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FBonnay_%28Doubs%29%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Morre
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FMorre%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Boussi%C3%A8res
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FBoussi%C3%A8res%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nancray
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FNancray%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Braillans
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FBraillans%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Noironte
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FNoironte%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Busy
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FBusy%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Novillars
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FNovillars%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Byans-sur-Doubs
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FByans-sur-Doubs%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Osselle-Routelle
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FOsselle-Routelle%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chal%C3%A8ze
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FChal%C3%A8ze%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Palise
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FPalise%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chalezeule
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FChalezeule%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pelousey
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FPelousey%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Champagney_(Doubs)
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FChampagney_%28Doubs%29%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pirey
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FPirey%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Champoux
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FChampoux%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pouilley-Fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FPouilley-Fran%C3%A7ais%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Champvans-les-Moulins
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FChampvans-les-Moulins%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pouilley-les-Vignes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pouilley-les-Vignes
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FPouilley-les-Vignes%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ch%C3%A2tillon-le-Duc
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FCh%C3%A2tillon-le-Duc%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pugey
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FPugey%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chaucenne
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FChaucenne%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rancenay
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FRancenay%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chemaudin_et_Vaux
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FChemaudin_et_Vaux%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Roche-lez-Beaupr%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Roche-lez-Beaupr%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FRoche-lez-Beaupr%C3%A9%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/La_Chevillotte
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FLa_Chevillotte%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Roset-Fluans
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FRoset-Fluans%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chevroz
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FChevroz%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Vit
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FSaint-Vit%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cussey-sur-l%27Ognon
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FCussey-sur-l%27Ognon%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sa%C3%B4ne_(Doubs)
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FSa%C3%B4ne_%28Doubs%29%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dannemarie-sur-Cr%C3%A8te
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FDannemarie-sur-Cr%C3%A8te%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Serre-les-Sapins
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FSerre-les-Sapins%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Deluz
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FDeluz%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tallenay
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FTallenay%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Devecey
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FDevecey%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Thise
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FThise%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cole-Valentin
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2F%C3%89cole-Valentin%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Thoraise
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FThoraise%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fontain
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FFontain%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Torpes_(Doubs)
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FTorpes_%28Doubs%29%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Franois
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FFranois%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vaire
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FVaire%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Geneuille
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FGeneuille%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Velesmes-Essarts
https://fr.wikipedia.org/wiki/Velesmes-Essarts
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FVelesmes-Essarts%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gennes_(Doubs)
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FGennes_%28Doubs%29%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Venise_(Doubs)
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FVenise_%28Doubs%29%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Grandfontaine_(Doubs)
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FGrandfontaine_%28Doubs%29%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/La_V%C3%A8ze
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FLa_V%C3%A8ze%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Gratteris
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FLe_Gratteris%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vieilley
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FVieilley%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Larnod
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FLarnod%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Villars-Saint-Georges
https://fr.wikipedia.org/wiki/Villars-Saint-Georges
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FVillars-Saint-Georges%2F%C3%A9volution_population&action=edit
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Nom 

Population  

(dernière pop. 

légale) 

Nom 

  Population  

(dernière pop. 

légale) 

Mamirolle  1 776 (2018)  Vorges-les-Pins  606 (2018)  

 

1 . 2 .  L A  C O M M I S S I O N  I N T E R C O M M U N A L E  D ’ AC C E S S I B I L I T E  

Un collège d’élus   

En 2020, et après son renouvellement, suite aux élections municipales, sont membres de la 

CIA :  

Présidente de droit : Mme Anne VIGNOT  

Vice-Président : M. Christian MAGNIN-FEYSOT. Vice-Président de la CIA, il préside la 

commission en cas d’absence de la Présidente 

Ainsi que  

 Un collègue de 13 élus 

 Un représentant et un suppléant pour chacune des associations représentantes des 

cinq grands types de handicap (moteur, visuel, auditif, psychique, mental), des 

représentants des aînés, des représentants des usagers et des acteurs économiques 

(17 associations et organismes) auxquels d’ajoutent 2 personnes (en nom propre) 

représentants des aînés. 

Au regard de la pratique locale et du souhait d'associer le plus grand nombre de représentants 

d'associations, cette commission a été et reste ouverte à l'intégration d'autres personnes 

volontaires qui se feraient connaître (représentants associatifs, d’usagers du territoire, de la 

société civile…). 

 

Autres membres représentés :  

 Les directeurs généraux des trois collectivités (GBM, Ville de Besançon, CCAS de la 

Ville de Besançon) ou leurs représentants et en appui, l’ensemble des services 

techniques concernés par la problématique de l'accessibilité. 

 Les représentants des Administrations d’Etat et de leurs Directions et Services, ou 

leurs représentants et en appui, l’ensemble des services techniques concernés par la 

problématique de l'accessibilité.  

 Les responsables de KEOLIS. 

 Les représentants de la Direction de l’Autonomie du CCAS de la Ville de Besançon 

(Direction de rattachement de la Mission Accessibilité). 

 Sont invités à participer ponctuellement aux commissions, les responsables 

d’organismes publics ou privés qui ont reçu une Délégation de Service Public, afin de 

présenter certains dossiers spécifiques.  

La Mission Accessibilité, rattachée au CCAS de Besançon, dont le financement est mutualisé 

entre Ville, Communauté Urbaine et CCAS, assure le pilotage de cette Commission, 

mission.accessibilite@grandbesancon.fr.  

 

1.2 .1 .  Les  miss ions de  la  C IA ( f i xées  par  la  lo i  du 11  févr ier  

2005  e t  complé tées  par  l ’Ordonnance n°2014 -1090 du 

26  septembre  2014 )   

https://fr.wikipedia.org/wiki/Chiffres_de_population_de_la_France#La_population_municipale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chiffres_de_population_de_la_France#La_population_municipale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chiffres_de_population_de_la_France#La_population_municipale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chiffres_de_population_de_la_France#La_population_municipale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mamirolle
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FMamirolle%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vorges-les-Pins
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FVorges-les-Pins%2F%C3%A9volution_population&action=edit
mailto:mission.accessibilite@grandbesancon.fr
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 Dresser le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie et des 

espaces publics, des transports, des interfaces entre ces différents maillons de la 

chaîne du déplacement.  

 Recenser l'offre de logements Accessibles, Adaptables et Adaptés (AAA). 

 Etablir et présenter un rapport annuel à l’organe délibérant concerné (rendu-compte 

aux associations et aux différents acteurs institutionnels).  

 Faire toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de 

l'existant (lieu-ressource pour l'ensemble des acteurs d'un même territoire). 

 Transmettre ce rapport au Préfet du département, au Président du Conseil général et 

au Conseil Départemental Consultatif des Personnes Handicapées (CDCPH). 

 Tenir à jour, par voie électronique, la liste des établissements recevant du public 

conformes au 31 décembre 2014, des dossiers Ad ’AP, des éléments de suivi de 

l’avancement des Ad ‘AP et des dossiers d’achèvement des travaux liés à ces Ad ‘AP. 

 

1.2 .2 .  P résentat ion des assoc ia t ions membres de  la  C IA ( tex te  

t ransmis  par  les  associa t ions )   

ADAPEI du Doubs 

81, rue de Dole 

25020 BESANCON Cedex 

Tél : 03.81.51.96.20 

 

dg@adapeidudoubs.fr 

http://www.adapeidudoubs.fr/ 

Handicap intellectuel 

 

Président 

Monsieur José GOMES 

jose.gomes@adapeidudoubs.fr 

Président de la section de 

Besançon :  

Michel MASSIAS 

michel.massias@adapeidudoubs.fr 

 

Présentation de l’association  

« L'Adapei du Doubs accompagne 3 600 personnes handicapées mentales, polyhandicapées, 

autistes… Autour d'elles, l’association fédère les énergies des parents, d'un réseau d'amis et de 

bénévoles actifs, épaulés par près de 2 000 professionnels qualifiés. Ses membres s’emploient à 

bâtir et à coordonner avec l’ensemble de ses partenaires un parcours personnalisé, pour chaque 

personne accueillie, un parcours qui vise l’inclusion dans la société, dans la mesure des capacités 

de la personne. 

 

L’association sécurise l'avenir des personnes en développant une organisation, solide et pérenne, 

agile et innovante, avec le souci permanent de diversifier ses ressources. Pour cela, elle s’appuie 

sur la créativité des équipes et la complémentarité des actions autour de la scolarisation, de 

l'hébergement, du travail… Avec les familles, ses membres contribuent à l’expression d’un 

mouvement parental fort permettant d’infléchir les politiques publiques et de continuer à innover. » 

 

 2 représentants à la CIA et au groupe d’experts d’usage : M. Romaric VIEILLE et 

M. José GOMES  

 Représentant(s) au sein du groupe d’experts d’usage : M. Romaric VIEILLE et plus 

selon disponibilité 

mailto:dg@adapeidudoubs.fr
http://www.adapeidudoubs.fr/
mailto:jose.gomes@adapeidudoubs.fr
mailto:michel.massias@adapeidudoubs.fr


 

10 
 
 

Droits devant 25 

Adapei du Doubs 

81, rue de dole 

25000 Besançon 

Tel :  09 61 20 37 12 

Mail 

droitsdevantdoubs@gmail.com 

Handicap intellectuel 

 

Présidente départementale : 

Maryline JEANNIER 

Président Comité Local Besançon : 

Olivier EPIARD  

Personne de soutien : Romaric 

VIEILLE 

 

Présentation de l’association :  

Droits Devant 25 est une association de personnes handicapées intellectuelles. Ouverte à tous, elle 

regroupe des personnes qui veulent donner leur avis et participer aux décisions qui les concernent. 

Elle défend les droits de toutes les personnes handicapées intellectuelles et œuvre pour faire 

entendre leur voix. Elle base son action sur la promotion de l’accessibilité, la citoyenneté, l’inclusion 

et l’Auto détermination. L’association Droits devant 25 a 80 adhérents dans le Doubs. Basée à 

Besançon, elle possède également des comités locaux à Besançon, Montbéliard, Pontarlier, 

Maiche et Morteau 

 2 représentants à la CIA et au groupe d’experts d’usage : Mme Maryline JEANNIER 

Présidente – M. Romaric VIEILLE (ATLAS- Adapei du Doubs) - 06 26 10 40 06 - 

romaric.vieille@adapeidudoubs.fr 

AFTC BFC 

Association des Familles de 

Traumatisés crâniens et 

Cérébro-lésés de Bourgogne 

Franche Comté 

17, rue Louis Pergaud 

25000 BESANCON 

Tél : 03.81.88.98.60 

accueil@aftc-bfc.fr 

www.aftc-bfc.fr 

 

 Président:  

Présidente : Corinne LAPOSTOLLE  

Directrice générale de l’AFTC BFC : 

Mme MENIGOZ, 

 

Présentation de l’Association 

Les missions de l'AFTC de Bourgogne Franche-Comté sont d'apporter un soutien aux familles et 

aux victimes d'un traumatisme crânien et/ou d'une lésion cérébrale, un réconfort et une aide morale; 

de les guider dans le difficile parcours de la reconstruction, d'échanger les expériences, et de 

conseiller, en particulier dans le domaine de la réparation. Il s'agit aussi pour cette association 

régionale, de représenter les blessés et leurs familles auprès des organismes publics, de les aider 

dans leurs démarches administratives. L'AFTC BFC travaille aussi à susciter la création de 

structures d'accueil et d'accompagnement et à faire prendre en compte la spécificité du traumatisme 

crânien dans la réinsertion sociale et professionnelle. 

Il s'agit de faire connaître ce handicap silencieux. 

L'association participe aux actions de prévention, particulièrement de sécurité routière dans 

différents milieux (scolaires ou professionnels). L'AFTC BFC a mis en place et gère  

mailto:droitsdevantdoubs@gmail.com
mailto:romaric.vieille@adapeidudoubs.fr
mailto:accueil@aftc-bfc.fr
http://www.aftc-bfc.fr/


 

11 
 
 

 des structures spécialisées 

 des Services d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) 

 une Unité d'Evaluation, de Réentraînement et d'Orientation Sociale et Socio-professionnelle 

(UEROS) 

 un Centre d'Accueil de Jour (CAJ) 

 des Groupes d'Entraide Mutuelle (GEM) 

 

 représentants à la CIA : M. Bernard TARDY 

 représentants au sein du groupe d’experts d’usage de la CIAPH : Même personne 

APEDA-BFC 

12, rue de la famille 

25000 BESANCON 

Tél : 03.81.80.19.82 

 07.86.45.94.28 (SMS) 

apeda-bfc@orange.fr 

www.apeda.bfc.fr 

Handicap auditif 

  

Présidente : Pascaline RIOT  

Déléguée Régionale Mme Christine 

SINGH 

 

Présentation de l’Association 

L'APEDA-BFC, anciennement APEDA de FC, est devenue en mars 2016 un centre de ressources 

pour la perte d'audition et la surdité, à tout âge de la vie. 

 

Elle apporte une information, un soutien, une écoute aux publics concernés ainsi qu'à leur famille 

et à leurs aidants. Elle assure un accompagnement et crée du lien pour éviter les ruptures de 

parcours et l’isolement. Elle intervient en cas de besoin auprès des institutions et des organismes 

compétents.  

Elle est un acteur du réseau surdité en BFC. Elle anime également  des interventions de 

sensibilisation et de prévention avec l’appui de supports visuels et de témoignages.  

 

L’APEDA-BFC apporte aussi ses connaissances et son expertise en matière d’accessibilité, 

notamment dans les ERP, pour faire des états des lieux et informer sur les différents modes de 

réhabilitation auditive et de compensation dans le domaine de la communication. Elle teste le 

matériel installé et sensibilise le personnel aux spécificités liées au handicap auditif avec l’appui de 

supports visuels et de témoignages.  

Elle s'efforce d'être présente partout où l’on traite du « Handicap » afin de représenter les publics 

sourds et malentendants, y compris les personnes âgées et éviter, ainsi, que cette population ne 

soit oubliée. 

Elle propose aussi ses services assurance et piles à ses adhérents (tarifs préférentiels). 

L’impact du handicap auditif sur l’environnement social et professionnel est souvent insoupçonné, 

parfois mal compris. Il génère pourtant des situations discriminatoires importantes. L’association 

apporte du lien pour éviter que de telles situations ou ruptures de parcours ne se produisent. Elle 

facilite l'accès aux droits. Elle lutte ainsi contre toute forme de discrimination et d'exclusion liée à 

ce handicap. 

 

 2 représentants à la CIA: Mme Christine SINGH, M. Johann MILLET 

 2 représentants au sein du groupe d’experts d’usage de la CIAPH  (mêmes 

personnes). 

 

mailto:apeda-bfc@orange.fr
http://www.google.fr/url?url=http://www.inpes.sante.fr/lsf/docsHTML/guideMalentendants/index.html&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ved=0CCkQwW4wBGoVChMIwdjTru34yAIVRLcUCh1OeQbI&usg=AFQjCNEEyfejlzBe1-yiPd8VkycZava6JQ
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L'Association d'Hygiène Sociale 

de Franche-Comté 

15, avenue Denfert Rochereau 

25012 BESANCON cedex 

Tel : 03 81 65 44 44 

 dg@ahs-fc.fr 

www.ahs-fc.fr 

Handicap 

moteur/handicap mental/ 

handicap 

psychique/polyhandicap/

autisme 

 

 
Président: M. de MOUSTIER 

Présentation de l'Association 

L'Association d'Hygiène Sociale de Franche-Comté, reconnue d'Utilité Publique, est un acteur de 

l'économie sociale et solidaire agissant dans le domaine sanitaire, médico-social et social avec plus 

de 30 établissements et services implantés sur le territoire régional. 

 

Fondée en 1918, l'Association assure une mission de service public. Elle rappelle dans ses statuts 

que sa finalité « est d'être à l'écoute et de venir en aide aux personnes en difficulté ». 

L'AHS-FC, aujourd'hui, accompagne et prend en charge plus de 1200 personnes par jour, accueille 

et oriente plus de 3 000 bénéficiaires. Elle emploie près de 1000 personnes différentes. 

 

L'évolution de l'Association s'appuie sur la convergence de convictions humanistes et l'histoire 

personnelle de citoyens engagés. Ouverts sur le monde extérieur, ses bénévoles défendent avec 

les pouvoirs publics, les besoins des personnes en difficulté, en danger ou en souffrance dans le 

respect de leur dignité et de leurs convictions religieuses, philosophiques et morales. 

 

Au sein de sa mission handicap et inadaptation, l'AHS-FC propose 720 places d'accueil (enfants, 

adultes), avec différentes modalités d'accompagnement (domicile, travail, institution, ambulatoire). 

Son action concerne toutes les formes de handicap. 

 

L'Association est impliquée depuis 20 ans dans l'accompagnement des personnes présentant des 

troubles psychiques avec notamment deux services spécialisés : le dispositif Vivre en Ville et 

l'ESAT de Villersexel. 

En fonction des besoins des personnes, elle développe également des liens étroits avec les 

familles  au sein des Conseils de Vie Sociale, dans tous ses établissements et services accueillant 

des jeunes et adultes en situation de handicap. 

 

A travers Vivre en Ville, un partenariat étroit s'est tissé avec l'UNAFAM. C'est dans ce cadre, que 

l'AHS-FC est présente au sein de la CIA. 

 

 1 représentant à la CIA : Mme Catherine PERRIN, directrice de Vivre en Ville, suppléante 

de l'UNAFAM 

CREESDEV 

Les Salins de Bregille 

7, chemin de Bregille 

Tél : 03.81.65.86.86 

creesdev@salinsdebregille.com 

http://www.salinsdebregille.com

/index_tmp.php  

Handicap visuel 

 
 

Président de l’association : Maître 

CADROT 

Directeur PMS : M. COLSON 

 

 

mailto:dg@ahs-fc.fr
http://www.ahs-fc.fr/
mailto:creesdev@salinsdebregille.com
http://www.salinsdebregille.com/index_tmp.php
http://www.salinsdebregille.com/index_tmp.php
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Présentation de l’Association 

Le Centre Régional d’Enseignement et d’Education Spécialisés pour Déficients Visuels 

(CREESDEV) est géré par l’association « Les Salins de Bregille». Créé en 1973, il est agréé pour 

recevoir 131 enfants ayant une déficience visuelle profonde ou aveugles ainsi que des jeunes 

polyhandicapés essentiellement résidants Francs-Comtois. Il est composé de 4 services : 

 La Section d’Enseignement et d’Education Spécialisée (SEES) qui accompagne des jeunes 

de 6 à 20 ans en inclusion scolaire sur le territoire de Grand Besançon Métropole, avec 

accueil en internat ou en semi internat au Creesdev  

 Le Service d’Aide aux Familles et d’Education Précoce (SAFEP) qui accompagne des 

jeunes de 0 à 5-6 ans en intervenant au domicile de l’enfant, au sein des haltes garderies, 

crèches ou maternelles  

 Le Service d’Aide à l’Acquisition et l’Autonomie et à la Scolarisation (SAAAS) qui suit des 

élèves de 4 à 20 ans pour favoriser leur inclusion sociale et scolaire à l’école, au collège ou 

au lycée 

 Le Service « Les Hauts de Bregille » qui accueille des jeunes polyhandicapés de 6 à 20 ans, 

en internat ou semi internat 

Le CREESDEV a constitué 4 équipes qui interviennent directement auprès des jeunes : une équipe 

médicale, une équipe pédagogique, une équipe éducative et une équipe rééducative et 

paramédicale pour un accompagnement prenant en compte la globalité des besoins des jeunes 

déficients visuels francs comtois dans une dynamique interdisciplinaire.  

 1 représentant à la CIA: M. Jean-Luc BOISSENIN 

 1 représentant au sein du groupe d’experts d’usage de la CIAPH (même personne). 

APF FRANCE HANDICAP 

délégation du Doubs  

4, Chemin de l’hermitage : 

03.81.53.34.33 

https :www.facebook.com/ddapf

25/  

Handicap moteur 

 

Représentante du Conseil 

Départemental : Mme Amélie 

LAGUSET 

Directeur : M. Eric PRACISNORE 

 
Présentation de l’Association 

L’APF est un Mouvement national de défense et de représentation des personnes en situation de 

handicap moteur avec ou sans troubles associés et de leurs familles. Son rôle : promouvoir l’être 

humain, dans toutes ses dimensions, au-delà du handicap et de la maladie.  

l’APF milite activement en France auprès des pouvoirs publics et du grand public pour permettre 

aux personnes en situation de handicap et leurs familles de faire appliquer un droit élémentaire : 

celui d’accéder à une égalité des droits et d’exercer sa citoyenneté pour vivre comme tout le monde. 

La délégation départementale est un lieu de réflexion, d’actions, de rencontres et de développement 

de la vie associative. Son rôle est de défendre le droit des personnes handicapées, lutter contre les 

discriminations, lutter contre l’isolement, en s’appuyant sur le Conseil APF de Département pour 

mener à bien ces missions. 

L’association est également gestionnaire de services et d’établissements médicosociaux  sur 

Besançon (éducation, formation, emploi, accompagnement à la vie sociale, hébergement...). 

 2 représentants à la CIA : Mme Michèle MUNIER, M. Antonio SERRA 

 Représentants au sein du groupe d’experts d’usage de la CIAPH (mêmes personnes) 
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Franche-Comté Parkinson 

Logement foyer « les Cèdres » 

2, rue Kepler 

25000 BESANCON 

Tél : 06.10.93.34.80 

fcparkinson@yahoo.fr 

http://www.ciss-

fc.org/blog/index.php/2006/09/2

0/10-franche-comte-parkinson  

Handicap physique et 

cognitif 

 

Présidente Mme Andre GOUGET 

 

Présentation de l’Association 

Ses missions :  

 soutenir et aider malades de Parkinson et aidants dans leur vie quotidienne par la mise en 

place d'actions et activités régulières et ponctuelles adaptées, y compris de convivialité 

afin de maintenir le lien social,  

 informer malades, familles et tous publics sur la maladie et ses traitements, 

 participer à la formation initiale et continue des soignants et du personnel de maintien à 

domicile 

 représenter malades et aidants auprès des autorités sanitaires et médico-sociales 

 instituer des partenariats utiles aux missions de l'association. 

FC Parkinson, association régionale,  opère sur 6 sites en Franche Comté et compte 250 

adhérents. 

 1 représentante à la CIAPH: Mme André GOUGET  

 1 représentante au sein du groupe d’experts d’usage de la CIAPH : Même personne 

Fondation Frédéric Gaillanne – 

MIRA EUROPE 

Délégation de Franche Comté 

(Devenue en 2016 Délégation de 

Bourgogne Franche-Comté) 

3, rue Beauregard 

25000 Besançon 

Tel : 06 83 52 01 05 

Miraeurope.besancon@orange.fr 

www.fondationfrédéricgaillanne.o

rg 

Handicap visuel 

 

Président : Vincent POINTURIER 

 

Présentation de l’Association 

La Fondation Frédéric GAILLANNE - Mira Europe, a pour but d’offrir à des jeunes mineurs 

présentant des handicaps de type sensoriel, moteur ou mental, des chiens guides et autres 

dispositifs techniques d’aide pour leur donner accès à toutes les dimensions de l’expérience 

humaine, de permettre à chacun de développer son autonomie, de mettre en évidence les valeurs 

de chaque individu. 

 

La Fondation a pour projet de : 

 Participer au développement de la recherche au bénéfice de l’autonomie des jeunes 

aveugles et mal voyants ; 

 Eduquer et remettre des chiens guides, d’assistance, d’aide ou d’accompagnement à des 

jeunes présentant toutes formes de handicaps ; 

mailto:fcparkinson@yahoo.fr
http://www.ciss-fc.org/blog/index.php/2006/09/20/10-franche-comte-parkinson
http://www.ciss-fc.org/blog/index.php/2006/09/20/10-franche-comte-parkinson
http://www.ciss-fc.org/blog/index.php/2006/09/20/10-franche-comte-parkinson
mailto:Miraeurope.besancon@orange.fr
http://www.fondationfrédéricgaillanne.org/
http://www.fondationfrédéricgaillanne.org/
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 Promouvoir les innovations aptes à favoriser l’autonomie de ces jeunes aveugles et mal 

voyants ou présentant d’autres formes de handicaps ; 

 Et plus largement de remettre des chiens guides, d’assistance, d’aide ou 

d’accompagnement à tout public Européen présentant toutes formes de handicaps pour 

favoriser son accès à l’autonomie. 

 

La délégation de Franche Comté participe au développement de l’école Mira Europe, a un rôle 

d’information auprès des jeunes aveugles et du grand public. 

 

 2 représentants à la CIAPH : Mme Maria-Otilia CRAVEIRO (06 32 59 63 03), Mr Daniel 

TATTU 

 2 représentants au sein du groupe d’experts d’usage de la CIAPH : Mme Océanie 

CRAVEIRO (06 77 54 50 46) et Mme Maria-Otilia CRAVEIRO. 

 

ORPAB 
20 rue de Vignier 
25000 BESANCON Cedex 
Tél : 03.81.82.22.05 
 contact@orpab.fr 
http://www.orpab.fr/ 
 
 

Aînés 

 

Président : Gérard VAN HELLE 

gvanhelle@yahoo.fr 

 

Présentation de l’association  

L'ORPAB propose des activités ludiques, culturelles et de maintien en forme dans une ambiance 

conviviale aux retraités bisontins. Son principal objectif est la lutte contre l'isolement. 

L’ORPAB gère les 7 clubs seniors répartis sur les différents quartiers bisontins. Elle accueille et 
forme également les futurs bénévoles prêts à s'investir soit auprès des clubs, soit pour les 
activités partenaires en leur assurant un accompagnement personnalisé. 
  

 1 représentant à la CIA et au groupe d’experts d’usage : M. Gérard VAN HELLE 

 Représentant au sein du groupe d’experts d’usage : M. Gérard VAN HELLE 

 

UNAFAM Délégation du Doubs 

9, chemin de Palente 

25000 BESANCON 

Tél : 03.81.53.68.56 

25@unafam.org 

Tél. 03 81 80 45 52 

 

Handicap psychique 

 

M. Jean DESRUMAUX Délégué 

Départemental 

 
Présentation de l’Association 

L’Union nationale des amis et familles de personnes malades et/ou handicapées psychiques, créée 

en 1963, est reconnue d’utilité publique. 

L’Unafam regroupe plus de 15 000 familles, toutes concernées, avec pour objet de :  

 s’entraider et se former 

 agir ensemble dans l’intérêt général  

 L’UNAFAM est présente dans toute la France, à travers 100 délégations départementales et 300 

sites d’accueil de proximité. 

1 700 bénévoles y travaillent et y assurent ainsi : 

mailto:contact@orpab.fr
http://www.adapeidudoubs.fr/
mailto:gvanhelle@yahoo.fr
mailto:25@unafam.org
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L’entraide et la formation par : 

 l’accueil dans les permanences locales 

 l’information des familles 

L’action dans l’intérêt général par : 

 l’orientation vers les lieux de soins ou d’insertion 

 la représentation des usagers dans les instances médicales, médico-sociales et sociales 

 la participation auprès des instances consultatives chargées de définir la politique de 

santé mentale 

 la promotion et le soutien à la création de structures d’accompagnement 

 la promotion de la recherche. 

 

 2 représentants à la CIAPH: Mme Catherine PERRIN, Mme Marie-France GIBEY 

 2 représentants au sein du groupe d’experts d’usage de la CIAPH : mêmes personnes. 

 

Association Valentin HAÜY 

21, rue Krug BP 422 

25019 BESANCON Cedex 

comite.besancon@avh.asso.fr 

Site internet 

besancon.avh.asso.fr 

Tél : 03.81.80.45.52 

 

 
Présidente : Nadia BUTTERLIN 

Vice-Président : Roger CHAUDY 

Présentation de l’Association 

Créée en 1889, l’Association Valentin Haüy a été reconnue d’utilité publique en 1891. Son 

fondateur, Maurice de la Sizeranne, devenu aveugle à l’âge de 9 ans, avait pour ambition de 

soutenir les aveugles dans leur lutte pour l’accès à la culture et à la vie professionnelle. 

Aujourd’hui, et avec constance depuis près de 120 ans, l’Association Valentin Haüy agit pour 

apporter aux aveugles et aux malvoyants, les moyens de leur autonomie dans la vie quotidienne 

pour assurer leur accès à la culture et à l’information sous toutes ses formes - en particulier 

aujourd’hui l’informatique et Internet -  et pour faciliter leur insertion dans la vie professionnelle.  

Le siège de l’Association situé à Paris dans le 7ème arrondissement, compte aujourd’hui plus de 

110 Comités Régionaux et Locaux, plusieurs entreprises de travail adapté. Statutairement, ses 

dirigeants sont des bénévoles, à parité voyants et non-voyants.  

 

Activités de l’AVH  

Grâce à ses collaborateurs et à ses 3.500 bénévoles travaillant au siège et en région, l’Association 

Valentin Haüy agit chaque jour pour : 

 Informer, conseiller, orienter les personnes confrontées à la perte de la vue. 

 Défendre les droits des personnes aveugles ou malvoyantes. 

 Restaurer et développer l’autonomie de tous ceux qui ne voient pas ou ne voient plus. 

 Contribuer à la formation professionnelle, favoriser l’emploi des personnes handicapées 

visuelles. 

 Promouvoir l’accès à l’écrit, de la pratique du braille à l’utilisation des techniques adaptées 

pour l’accès à l’information (informatique, Internet…). 

 Proposer des activités culturelles, sportives et de loisir, quel que soit l’âge et le lieu de 

résidence en France. 

mailto:comite.besancon@avh.asso.fr
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 Contribuer aux actions de prévention de la cécité et à la recherche en ophtalmologie. 

 Aider les personnes handicapées visuelles dans les pays francophones les plus 

défavorisés. 

 

 1 représentant à la C.I.A. : M. Roger CHAUDY Vice-Président du Comité A.V.H. de 

Besançon  

 1 représentant au sein du groupe d’experts d’usage - même personne  

 

Voir Ensemble Doubs  

4 A faubourg Tarragnoz 
25000 BESANCON 
Tél : 06 -72.12.00.27 

g.doubs@voirensemble.asso.fr 

Responsable locale : Mme Aline 

ROUSSILLON 

Handicap visuel 

  

Présentation de l’Association 

L’association Voir Ensemble s’inscrit dans la perspective de l’insertion et de la promotion des 

personnes aveugles ou malvoyantes dans la société. Elle a pour but d’assurer dans tous les 

domaines le bien-être et l’épanouissement des personnes aveugles ou malvoyantes. Elle s’appuie 

pour cela sur  

 des groupes de bénévoles présents dans 63 départements, vecteurs et créateurs de lien 

social. Ils représentent l’association dans les différentes instances et travaillent à tout projet 

avec les partenaires (MDPH, municipalités…).  

 28 établissements et services médicosociaux spécialisés dans la déficience sensorielle. 

 Le groupe du Doubs : 

 assure auprès des personnes déficientes visuelles un rôle d’information et d’initiation : 

techniques palliatives, matériel spécialisé favorisant l’autonomie ; 

 participe à des actions de sensibilisation au handicap visuel : forum, écoles et lycées, 

professionnels de santé ou de la culture (théâtre, musées), commission d’accessibilité…  

 organise pour ses membres et ses sympathisants :  

- des rencontres amicales pour rompre l’isolement et favoriser l’entraide, 

- des activités de loisir : jeux, sorties nature ou restaurant, 

- des activités culturelles : lectures, conférences, sorties au concert ou au théâtre, visites de 

musées, 

 assure des visites à domicile ou dans les maisons de retraite pour les personnes ne pouvant 

plus se déplacer. 

 2 représentants à la CIAPH : Mme Patricia CHOULET et M. Gérard VERGUET 

 2 représentants au sein du groupe d’experts d’usage : mêmes personnes 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:g.doubs@voirensemble.asso.fr
http://www.voirensemble.asso.fr/?
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1.2 .3 .  La  CI A en chi f f res  e t  en  images  

 

 2 réunions (dont 1 seule 

en présentiel) en raison 

des élections puis du 

second confinement 

retardant la nomination 

des élus - En général 4 

rencontres annuelles 

soit 1 par trimestre . 

 14 associations 

représentées. 

 2 représentants des 

aînés. 

 3 organismes 

représentants du monde 

économique (peu 

présents au cours des 

rencontres) 

 33 Directions  

 1 groupe d’experts 

d’usage. 

 De nombreux 

partenaires présents sur 

toutes les rencontres. 

 

1.2 .4 .   L ’ac t ion des associa t ions posi t ionnées sur  les  

problémat iques de  handicap  e t  de  vie i l l issement  en 

2020 

Les associations fortes de leur savoir, leur savoir-faire, leur savoir être et leur engagement 

sans faille, ont été au nombre des celles et de ceux qui se sont employés à amortir les grandes 

problématiques issues de la situation d’exception née à la suite de la pandémie. 

Agissant en proximité, elles ont œuvré en continuité et à toutes les étapes de la crise et du 

confinement, à soutenir celles et ceux que la situation d’exception fragilisaient. Elles se sont 

positionnées en relais entre les institutions, l’ensemble des partenaires ressources du territoire 

et les personnes en situation de handicap visuel, auditif psychique, mental, moteur,  

vieillissantes, isolées que chacune représente. 

Elles leur ont transmis les renseignements utiles et ont su fabriquer ou adaptés les outils 

destinés à leur permettre de faire face au mieux à la situation. Ces outils ont été relayés sur le 

site du CCAS, de la Ville de Besançon et de GBM, dès leur transmission à la Mission Handicap 

et/ou à la Mission Accessibilité : documents en FALC (Facile à Lire et à Comprendre), fournis 

par l’Adapei du Doubs et l’association Nous-Aussi devenue Droits-Devant ; adresses des 

entreprises fabricantes de masques inclusifs, principales adresses et principaux numéros de 

téléphone utiles, etc. Cette crise a mis en évidence toute l’importance de leur présence sur 

notre territoire ainsi que la force des partenariats construits. 
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1.2 .5 .  Ac t iv i té  de  la  Commis s ion In tercommunale  

d ’ Accessibi l i té  ent re  le  1er  janvier  20 20  e t  le  31  

décembre  2020  :   

 2 réunions (dont 1 seule en présentiel) en raison des élections puis du second 

confinement retardant la nomination des élus. 

1 . 2 .5 . 1 .  P rés ence  

 

Présents CIA du 6 

février 2020 

(en 

présentiel)  

CIA du 9 juin 

(rencontre 

visio)  

Membres 

Associations 

7 7 

Techniciens 11 3 

élus 5 2 

 

1.2 .6 .  Le  groupe d’experts  d ’usage de  la  CI A  

 Qui le compose 

5 à 20 personnes (selon les déplacements ou les réunions)  

14 associations et 5 familles de handicap y sont représentées : Handicap mental : 

ADAPEI du Doubs, DROITS DEVANT (associée à l’Adapei) ; Handicap cognitif : AFTC BFC 

(Association des Familles de Traumatisés Crâniens), FRANCHE-COMTE-PARKINSON ; 

Handicap Psychique : AHS-FC (Association d’Hygiène Sociale de Franche-Comté),  

UNAFAM; Handicap auditif : APEDA BFC ; Handicap visuel : CRDV les Salins de Bregille, 

MIRA EUROPE, Association Valentin HAÜY, VOIR ENSEMBLE; Handicap moteur : APF 

France Handicap, aînés : ORPAB, représentant des usagers «TROTTOIRS LIBRES». 

 

 Les raisons de sa légitimité grandissante 

 Une véritable expertise :  

 Une grande disponibilité 

 Le dialogue comme méthodologie entre techniciens et associations et un partage 

transparent de l’information  

 Le respect de la loi et des solutions tournées vers une accessibilité d’usage 

 Des solutions innovantes et des propositions  reconnues pour leur pertinence  

 Un groupe ou chacun prend la parole au nom de tous 

 

 Qui peut le solliciter ? 

Les Directions et services de la Ville et de la CAGB, les particuliers, pour des projets matériels 

et immatériels (déplacements et visites gratuites). 

Contact : Mission accessibilité 03.81.41.22.78 mission.accessibilite@grandbesancon.fr 

 

1.2 .7 .  Rencontres  2020  du  groupe d’experts  d ’usage et  

préconisa t ions  

mailto:mission.accessibilite@grandbesancon.fr
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En raison de l’épidémie de COVID19, les rencontres du Groupe ont été rapidement 

suspendues en 2020. 

 Le 21 janvier matin : 1 rencontre du Groupes d’Experts d’Usage et des techniciens 

sur le projet de rénovation de l’école et du site de Brossolette (10 participants : 7 

experts d’usage représentant de 7 associations et les aînés, 2 techniciens, 1 élu). 5 

préconisations ont émises par le Groupe d’Experts d’usage lors de cette rencontre. 

Et sur le même projet  

 9 mars 2020 : 1 rencontre sur site des membres du Groupes d’Experts d’Usage et des 

techniciens sur le projet de rénovation de l’école et du site de Brossolette (8 participants 

dont 5 associations et 3 techniciens), 9 préconisations. Travaux reportés automne 

2021 – bilan de la prise en compte des préconisations impossible sur 2020 

 Le 21 janvier après- midi : 1 rencontre du Groupe d’Experts d’Usage et de la Direction 

de Keolis. Sujet : Accessibilité de l’information voyageur dont étude d’un plan simplifié 

du réseau. 12 participants : 7 membres du Groupe d’Experts d’usage représentant 7 

associations et les aînés, 4 technicien, 1 élu.  

A noter : le plan simplifié du réseau a vu le jour suite à cette rencontre. Sur 31 

prescriptions émises relatives à ce document, 29 ont été prises en compte. Les deux 

prescriptions non prises en compte concernent pour l’une les informations sur la partie 

verso et pour l’autre la distinction entre 3 qualités d’arrêts, seuls les arrêts accessibles ont 

été signalés par un logo sur la carte. 

 31 janvier : 1 rencontre du Groupe d’Experts d’Usage et de la Direction du 

Conservatoire à Rayonnement Régional : 12 préconisations. 

 13 et février 2020 : 2 rencontres ont eu lieu à la Citadelle de Besançon entre le groupe 

d’Experts d’Usage et les étudiants engagés sur le projet CITAMIX afin de les 

sensibiliser aux questions du handicap (5 grandes familles et des difficultés liées à 

l’âge) et de l’accessibilité. Citamix : Véritable marathon créatif, Citamix a permis en 2020 à 26 étudiants issus 

de différentes filières tels que Info-Comm, Histoire de l’Art, Métiers de l'exposition et technologie de l'information ou 

encore l’ISBA, « de jouer » avec l’œuvre de Vauban et de laisser libre cours à leur imagination, afin de s’approprier et 

de transmettre ce patrimoine reconnu pour sa valeur universelle exceptionnelle. Leur mission : "faire rêver le public 

en créant un outil de médiation innovant, permettant de faire découvrir le monument et pouvant faire rire, émouvoir, 

émerveiller..." 

 

A noter : L’expérience montre que les techniciens, en contact régulier aujourd’hui avec les 

membres du Groupe d’Experts d’Usage, intègrent leurs préconisations les plus habituelles, de 

façon de plus en plus systématique dans les projets.  

Le groupe d’Experts d’usage étant consulté de plus en plus en amont dans les projets, les 

travaux ne sont pas toujours exécutés dans l’année de la consultation.  

 

1.2 .8 .  Compara t i f  de  l ’ac t iv i té  du Groupe d’Exper ts  d ’usage 

année 2016 -2017-2018 -2019-2020   
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 Année 

2016 

Année 

2017 

Année  

2018 

Année 

2019 

Année 2020 
Activités  
3 mois sur 
12 
Bilan 
comparatif 
sans valeur 

Nombre de 

visites 

15 13 16 13  

Nombre de 

personnes 

présentes 

152 149 141 127  

Nombre de 

prescriptions 

184 168 132 89  

Pourcentage 

réalisé 

 

58,7% 58,6% 24, 3 % 64 ,04%  

Pourcentage 

réalisé par 

rapport aux 

dossiers traités à 

la date du bilan 

86,41% 81,54% 87% 87,69%  

 

 

1.2 .9 .  Rappel  -  un out i l  pr iv i légié  de  d iagnost ic  e t  d ’a ide  à  la  

déc is ion,  le  S IG  

La base de données géographiques sur l’accessibilité des espaces publics, créée en 2015, 

doit permettre aux différentes directions et services de CBM, de la Ville et du CCAS, aux élus 

des trois instances, d’affiner la connaissance qu’ils ont de l’état d’accessibilité du territoire et 

de son évolution et permettre à termes, au grand public d’accéder aux informations collectées 

conformément aux dispositions législatives. 

 

1 . 2 .9 . 1 .  E ta t  de  la  pa r t i c i pa t ion  de  la  DSI  de  GBM,  p résen t a t i on  des  

ac t ions  c ondu i t es  su r  l ’ année  2020  ayan t  am é l i o ré  ou  ass uré  l a  

p romot i on  de  l ’ a ccess ib i l i t é  su r  l e  t e r r i t o i r e  de  la  V i l l e  de  

Bes ançon  ou  de  son  Agg lom éra t i on .   

Le service Information Géographique de la Direction des Systèmes d’Information de Grand 

Besançon Métropole participe dans le cadre de son rôle de fédérateur de la donnée 

géographique pour le Grand Besançon, au groupe de travail de la Commission nationale de 

l’Information Géographique à la définition d’un modèle de données géographiques, qui est 

annexé au décret d’application (2021-836), relatif à la loi LOM. 

La collectivité a pour obligation la collecte de l’itinéraire piéton autour des arrêts de transports 

prioritaires, et dans ce cadre, le service SIG travaille avec les autres services concernés pour 
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proposer une collecte de données harmonisée en conformité avec le standard de 

données national. 

Ainsi un formulaire de saisie de l’information ainsi qu’une application SIG en mobilité 

(COLLECTOR) est mis à disposition des services suivants : DAB, Voirie, espaces verts, 

Mission Accessibilité. 

L’objectif est de proposer des itinéraires de déplacement à la commission intercommunale de 

l’accessibilité (art R141-25) et de pouvoir alimenter les plateformes web nationales à venir. 
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2. GBM ET LES DOCUMENTS 

D’URBANISME EN VIGUEUR  
 

2 . 1 .  C A R T O G R AP H I E  D E S  D O C U M E N T S  D ’ U R B AN I S M E  E N  

V I G U E U R  D AN S  L E S  C O M M U N E S :  

 
https://www.grandbesancon.fr/infos-pratiques/urbanisme-voirie-travaux/plan-local-durbanisme-intercommunal/ 

 

http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/presentation_gbm_club_plui_051219_cle0579de.pdf 

 

2.1 .1 .  S i tua t ion  début  2020   

Depuis le transfert PLUI en mars 2017, GBM a poursuivi les procédures communales 

 18 PLU approuvés,  

 1 révision allégée,  

 une dizaine de modifications et de modifications simplifiées. 

 Restent 8 procédures de révision/élaboration ainsi que des procédures d’évolution 

légère. 

 

2.1 .2 .  Le  P lan loca l  d ’urbanisme de  la  V i l le  de  Besançon e t  ce lu i  

de  17  communes de  GBM,  publ ié s  au  Géopor ta i l  de  

l ’Urbanisme consul table s  en l igne  

 

 

 

Afin d’être rendu accessible à toutes et à tous, le Plan Local d’urbanisme de la ville de 

Besançon a été publié au Géo portail de l’Urbanisme. Il est librement accessible à l’adresse 

suivante : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr  

Les informations diffusées le sont à titre indicatif et ne sont pas opposables, le document d’urbanisme opposable 

étant celui consultable en mairie.  

Pour plus d’information écrire à plui@grandbesancon.fr   

https://www.grandbesancon.fr/infos-pratiques/urbanisme-voirie-travaux/plan-local-durbanisme-intercommunal/
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/presentation_gbm_club_plui_051219_cle0579de.pdf
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/presentation_gbm_club_plui_051219_cle0579de.pdf
http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


 

24 
 
 

3. LES AGENDAS D’ACCESSIBILITE 

PROGRAMMEE 

 

3 . 1 .  U N  P I L O T AG E  E N  M O D E  P R O J E T  

 

Après la dépose des Ad’Ap par chacune des trois entités : GBM, Ville et CCAS, un 

référent a été désigné pour assurer le suivi transversal de ces dossiers et veiller à la 

coordination et à la cohérence d’ensemble des travaux programmés et conduits conformément 

aux souhaits des élus. 

Un Comité Technique a été programmé à Besançon en moyenne toutes les six semaines (hors 

mois de juillet et août), ainsi qu’un à deux Comités de Pilotage par an selon les besoins.  

En 2020 en raison des difficultés liées à la seconde période de confinement, seuls se 

sont  tenus 2 COTECH, les 2 COPIL ont été maintenus. 

 

3 . 2 .  O R G AN I G R AM M E  G E N E R AL  D E  S U I V I  D E S  AD ’ A P  E T  D U  

S D ’ A D ’ AP  

 
A noter que depuis la création de ce schéma, la CAGB est devenue GBM.  
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3 . 3 .  C A L E N D R I E R  D E S  R E U N I O N S  D E  S U I V I  AD ’ AP  E T  

S D ’ AD ’ AP  E N  2 0 2 0  

 

 Dates COTECH 2020 : 4 février 2020, 12 mars 2020 

 Date COPIL 2019 : 4 janvier 2020, 20 novembre 2020 

 

3 . 4 .  L E S  AD ’ AP  D E S  C O M M U N E S  D E  G B M  

Pour ce qui est des communes de la Communauté Urbaine, les Maires restent compétents 

pour la voirie communale et les bâtiments communaux. 
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4. LA VOIRIE COMMUNALE ET 

LES ESPACES PUBLICS 
4 . 1 .  L E S  T R AV A U X  D E  V O I R I E  S U R  L A  V I L L E  D E  B E S A N C O N  

P E R M E T T AN T  L ’ A C C E S  A U X  E R P  :  

 

Les travaux de voirie se décomposent comme suit : 

 Ceux permettant de faire la liaison entre les Etablissements Recevant du Public (ERP) et 

le Domaine Public, comptabilisés dans l’Ad‘AP bâtiment ou rendant accessibles les 

Installations Ouvertes au Public (IOP : promenades, parcs, squares etc.) également inscrits 

dans l’AD’AP bâtiment. 

 Les travaux conduits dans le cadre du PAVE (Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et 

des Espaces publics) destinés à améliorer la chaîne de déplacement.  

 

4.1 .1 .  Travaux é tabl issant  le  l ien entre  ERP et  vo i r ie  condui ts  

en 2020  

Nom ERP Commentaire Situation) 

Maternelle Picardie Stationnement PMR 
Réalisé par 
entreprises 

Maternelle Vauthier 
Sircoulon 

Dépose minute  
A l’étude 

Gymnase Proudhon 
(Orchamps) 

Remplacement des grilles 
(plan transféré à la régie). 
attente ligne de crédit  

Etude 
Terminée 

 

Gymnase Saint 
Claude 

Porte d’accès 
A l’étude 

GS Saint Claude + 
crèche 

Rampe PMR + panneaux 
place PMR 

réalisé 

Ecole Bourgogne 
Dépose minute parti haute 
à faire - attente ligne de 
crédit  

Etude 
terminée 

Gymnase Résal 
Place PMR + 
cheminement d'accès 

réalisé 

Ecole maternelle 
Charles Fourier 

Mise en accessibilité : 
cheminement + escalier 

réalisé 

GS Pierre et Marie 
Curie 

Remplacement de grilles, 
plan transmis en régie - 
attente ligne de crédit  

Etude  

terminée 

Atelier des artistes 
Rampe d'accès + place 
PMR 

réalisé 
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Ecole Jean 
BOICHARD 

Place PMR + Rampe + 
Grille 

A l’étude 

Maternelle 
FRIBOURG 

Grilles à remplacer + 
places PMR - attente 
ligne de crédit  

Etude 
terminée 

Maternelle ST 
Exupéry 

Reprise devant portail + 
boucher enrobé cour - 
attente ligne de crédit  

Etude 
terminée 

Maternelle 
KERGOMARD 

Faire place PMR + une 
grille - Projet DBEV ? 

A l’étude 

Maison de quartier 
St Ferjeux 

Reprise enrobé + place 
PMR + grille 

A l’étude 

Groupe scolaire 
Jules Ferry 

Grilles à remplacer x 8 + 
reprise enrobé sur 
nouveau seuil accès  - 
attente ligne de crédit  

Etude 
terminée 

 

4.1 .2 .  Les  t ravaux  condui ts  sur  la  chaîne  de  déplacement  à  

Besançon en 2020  

 
Intitulé de l’action  

 
Lieu de l’action  

Création de trottoir Rue Rein 

Création de trottoir 
végétalisé sur compacté 

Chemin de la Selle 

Traversée piétonne 57 rue de Vesoul 

Cheminement piétons 91 ch du Point du Jour 

Création traversée piétonne 36 rue Romain Roussel 

Création d’une place PMR Rue du Chapitre 

Création d’une place PMR 31 rue du Piémont 

Création de 2 places PMR Rue Mallarmé – Direction des 
Sports 

Mise en accessibilité d’un 
arrêt de bus 

Arrêt Micropolis coté P+R 

Réduction trottoir pour mise 

bande cyclable sur route, 

mise aux normes des 

traversées  

piétonnes 

Epitaphe (1ere phase) 

Accompagnement GER, mise 

aux normes d’un 

cheminement piéton et des 

traversées  

piétonnes 

Donzelot 

Mise aux normes traversées 
piétonnes 

Tamaris/Oiseaux 
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Elargissement trottoir, mise 
aux normes traversées 

piétonnes 

Roussel 

Mise en accessibilité du 
cheminement piéton autour 

des établissements scolaires 
(mise aux normes des 

traversées piétonnes et quai 
bus) 

Collège Stendhal 
Lycée Montjoux 

Rues Montjoux/Marceau/ 
Prévoyance/Clesinger 

Requalification Peclet / Gigoux 

Création trottoir accessible 
création traversées 

piétonnes accessibles 

Carrefour Grands Bas / 
souvenir français 

Création d’un carrefour à 
feux et traversées piétonnes 

accessibles 

Carrefour Mirabeau / Danton 

Mise en accessibilité 
trottoirs et traversées 

piétonnes 

Rue Coindre / sainte-Claire 
Deville 

Traversées piétonnes Rue des Cras entre Résal et 
Verdun 

Création d’un trottoir 

accessible, mise aux normes 

de trottoir accessibles et des 

traversées  

piétonnes 

Rue de Trépillot 

Création d’un trottoir 
accessible et mise aux 
normes des traversées 

piétonnes 

Fontaine Ecu 

Réfection d’un trottoir Rue Sauria 

Création des 8 places de 
stationnement dont 1 PMR. 

Rue Max Vuillemin 

Aménagement de l’ancienne 

station de bus en centre de 

dépistage (COVID). Création 

de 3  

places PMR, 2 rampes 
d’accès et mise aux normes 
des traversées piétonnes 

Rue des Causses / Centre de 
dépistage COVID19 
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4.1 .3 .  B i lan f inancie r  des  t ravaux e f fec tués sur  la  chaine  de  

dép lacement  en 202 0  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.1 .4 .  Les  t ravaux  de  vo i r ie  i l lust rés  

 

 

V 

4 . 2 .  T R A V A U X  C O N D U I T S  S U R  L E S  C O M M U N E S  D E  G B M  –  

C O M P R E N A N T  L E S  T R A V A U X  D E  V O I R I E  E T  S U R  L E S  E R P   

4.2 .1 .  B i lan des réa l isat ions  de  l ’année  2020  (por teurs  des  

t ravaux  var iés  :  E ta t ,  Région ,  Dépar tement ,  

Communes)  

A noter que les travaux effectués, n’ont pas tous faits l’objet d’un retour auprès de la Mission 

Accessibilité par les Maires des communes de GBM. 

 

 

 

 

Total : 

 127 257,05 € dépensés pour le PAVE auquel s’ajoutent 

 82 000 € en accompagnement des 24 projets Proximité 
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MAIRIE DE CUSSEY SUR L’OGNON  

 

 Place de stationnement PMR - Parking 
de la mairie 

 Bande de guidage – Parking de la 
Maire 

 Création de toilettes PMR - Ecole 
primaire  

 Financements : DETR (Préfecture) - 
réserve parlementaire 

MAIRIE DE GRANDFONTAINE 

   
 

 Construction d’un ascenseur lors des 
travaux de rénovation de l’école 
primaire 

 Mise aux normes sanitaires PMR-  
Espace Paul Givernet 

MAIRIE DE NANCRAY 

 
 

 Accessibilité PMR de la mairie (Accueil 
secrétariat) PMR : accès au RDC 
(rampe d’accès extérieur) 

 Accès plus sécurisé au 1er étage (main 
courante,…) 

MAIRIE DE NOIRONTE 

 

 

 Mise en accessibilité et 
embellissement centre bourg 

 Création parking PMR esplanade 
Mairie 

Mairie de Pirey 

 
 

Nature travaux Type de handicap 

concerné 

 Création d’une 
commission 
communale 
accessibilité 

Tous 

 Continuité des 
travaux 

Tous 
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mentionnés dans 
l’AD’AP 

 Réalisation de 
cheminement 
adapté 

Handicap  

Physique 

 Etude 
d’accessibilité de 
l’église  

Handicap  

Physique 

 Accessibilité des 
Bureaux de vote 

Tous 

 Accessibilité des 
Bureaux de vote – 
FALC (Partenaire 
association Droits 
devant 25) 

Handicap 

 Intellectuel 

Et Visuel 

 Rédaction FALC 
du bulletin 
municipal 
(Partenaire 
association Droits 
devant 25) 

Handicap  

Intellectuel 

Et Visuel 

 Etude 
d’accessibilité de 
parcours de 
running 

Handicap  

Physique 

 Etude 
d’accessibilité de 
nos grands projets  

Tous 

 Réflexion autour 
de la 
sensibilisation des 
Piroulets 

Tous 

 Réflexion autour 
de l’accessibilité 
des clubs sportifs 
de Pirey 
(partenariat CDSA- 
Handis port 

 (Clubs tennis et 
Foot) 

 
 
 
 

Tous 

 

EGLISE DE POUILLEY LES VIGNES  Mise en accessibilité parvis de l’église 
 Cheminement en béton désactivé en 

remplacement des gravillons 
 Main courante de part et d’autre de 

l’escalier marquage des nez de 
marche et contre marche 

 Pose d’une bande d’Eveil à la 
Vigilance (BEV) 
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4 . 3 .  L E S  T R AV AU X  D E  V O I R I E  2 0 1 9  D AN S  L E  C AD R E  D E S  

G R AN D S  P R O J E T S  S U R  L A  V I L L E  D E  B E S A N C O N  E T  L E S  

C O M M U N E S  D E  G B M  

 

4.3 .1 .  Les  pr inc ipa les  opéra t ions  réa l isées  en  20 20 ,  dans 

lesquel les  des aménagements  l iés  à  l ’ accessibi l i té  

PMR ont  é té  réa l isés ,  sont  les  suivantes  :  

4 . 3 .1 . 1 .  Pour  l e  c ompt e  de  l a  V i l l e  de  Bes ançon   

 

 PLACE OLOF PALME  

Fin des travaux d’embellissement de la place ayant pour objectif une ré-appropriation 

de l’espace par les habitants du quartier : modification des conditions de stationnement 

des véhicules, amélioration du cadre de vie par remise en état des espaces verts et 

du mobilier. 
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4 . 3 .1 . 2 .  Pour  l e  c ompt e  de  Grand  Besanç on  Mét r opo le  

 FONTAINE ECU : VIABILISATION NOUVEAU QUARTIER 

En lien avec le bailleur LOGE-GBM, viabilisation des parcelles longeant la nouvelle rue Albert 

Pasche.  

  

 BESANCON RUE DE DIJON ET RUE DE PICARDIE 

Dans le cadre de l’opération NPRU Planoise, premiers travaux d’aménagement de 

voirie ayant pour objectif de supprimer les voies en impasse. La rue de Dijon est 

ouverte en direction de la rue de Picardie.  

 


